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Laboratoire CRFDP
Direction : Didier Drieu (didier.drieu@univ-rouen.fr)
Direction Ajointe : Vincent Roy (vincent.roy@univ-rouen.fr)
UFR Sciences de l’Homme et de la Société
Université de Rouen Normandie
Mail : direction-crfdp@univ-rouen.fr

FORMULAIRE DE DEMANDE DE MEMBRE ASSOCIÉ AU CRFDP

Procédure de demande de rattachement : Afin de procéder à votre demande de rattachement au 
laboratoire CRFDP en tant que membre associé merci de compléter ce document et de le renvoyer 
accompagné d’un CV étendu à la direction du laboratoire (direction-crfdp@univ-rouen.fr) ainsi qu’au 
responsable de l’équipe pour laquelle vous demandez votre rattachement.

• Équipe 1 (2ICPS) : oulmann.zerhouni@univ-rouen.fr

• Équipe 2 (AIS) : josselin.baumard@univ-rouen.fr

• Équipe 3 (2ICPS) : susana.tereno@univ-rouen.fr

Durée du rattachement : Le statut de membre associé au sein du CRFDP est obtenu pour la durée 
du CQD (2022-2027). En l’absence de collaboration scientifique apparente, le responsable d’équipe 
est en droit d’exiger un RDV pour évaluation de la situation avec le membre associé. S’il n’y a plus de 
collaboration scientifique avérée, il peut demander au conseil de laboratoire de révoquer le statut.

Ancien doctorant : Sauf  avis  contraire de la  part  du doctorant  ou du conseil  de laboratoire,  un 
doctorant  qui  soutient  sa thèse au cours de l’année universitaire  reçoit  automatique le  statut  de 
membre associé sur l’année en cours et pour l’année universitaire n+1. Il n’a donc pas besoin de faire 
une demande par le biais de ce formulaire.
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[Extrait] des statuts du CRFDP concernant les membres associés

Membres de l’Unité de Recherche

L’UR  comprend  des  membres  qui  contribuent  à  ses  missions.  Ces  membres  sont  permanents,  temporaires  ou 
associés.

Membres permanents
Les membres permanents sont les personnels, fonctionnaires ou agents en contrat à durée indéterminée, affectés à 
l’UR. Ils incluent :

• les enseignants-chercheurs et assimilés rattachés à l’UR à titre principal et justifiant d’une activité ou d’une 
production scientifique dans les thématiques de l’UR,

• les chercheurs appartenant à un organisme public de recherche et rattachés à l’UR et justifiant d’une activité 
ou d’une production scientifique dans les thématiques de l’UR,

• les personnels administratifs et techniques affectés à titre principal à l’UR,
• les  enseignants  relevant  d’autres  types  d’établissement,  titulaires  d’un  doctorat,  rattachés  à  l’UR à  titre 

principal et justifiant d’une activité ou d’une production scientifique dans les thématiques de l’UR.

Membres temporaires
Les membres temporaires comprennent :

• les personnels administratifs et techniques affectés à l’UR et ayant un contrat de travail à durée déterminée,
• les enseignants - chercheurs et chercheurs en contrat à durée déterminée effectuant leur recherche au sein 

de l’UR,
• les attachés temporaires d’enseignement et de recherche (ATER) effectuant leur recherche au sein de l’UR,
• les doctorants inscrits dans les établissements tutelle et sous la direction ou la co-direction d’un membre 

permanent de l’UR,
• les professeurs émérites et les maîtres de conférences habilités à diriger des recherches (HDR) émérites et 

maîtres de conférences émérites, poursuivant leur recherche au sein de l’UR.

Membres associés
Les membres associés, apportant une contribution à l’UR, sont les membres ne correspondant pas aux catégories de 
membres permanents ou temporaires. Ils comprennent principalement :

• des enseignants-chercheurs, chercheurs et assimilés, membres rattachés à titre principal à une autre UR,
• des personnes en convention de collaboration temporaire,
• des personnalités extérieures dont la qualité scientifique est reconnue.
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1. Identification du demandeur

Nom :

Prénom :

Mail :

Téléphone portable :

Date de naissance1 :

Nationalité :

Statut (indiquez ici votre unité de recherche de rattachement principale ou la structure dans laquelle 
vous êtes employé) :

2. Demande

Indiquez s’il s’agit d’une première demande ou d’un renouvellement :

☐ Première demande

☐ Renouvellement

Indiquez votre statut :

☐ EC, C ou assimilé rattaché à titre principal dans une autre UR

☐ Personne en convention de collaboration temporaires

☐ Personnalité extérieure dont la qualité scientifique est reconnue

 Autre (précisez SVP)☐  :

1 La date de naissance et la nationalité sont demandées respectivement pour remplir le dossier HCERES en 
vue de la labellisation du laboratoire et pour transmission au responsable sûreté-sécurité de l’établissement.
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3. Activité professionnelle

Décrivez brièvement votre parcours et votre situation professionnelle. Indiquez en particulier si vous 
êtes actuellement rattaché à une autre unité de recherche en tant que membre permanent.

4. Collaborations passées ou en cours

Indiquez si vous avez des travaux en cours ou passés avec des membres du laboratoire CRFDP ou 
en lien avec les travaux de l’équipe pour laquelle vous demandez un rattachement en tant qu’associé.

5. Projet de rattachement

Décrivez votre projet d’association au sein du laboratoire CRFDP. Vous pouvez indiquer en particulier 
dans quelle  équipe vous souhaitez  inscrire  vos  travaux,  dans quel  domaine de recherche et  en 
collaboration avec quels membres permanents du laboratoire.

6. Implications financières pour le laboratoire CRFDP

Est-ce que votre association au laboratoire ou votre projet d’association impliquera une participation 
financière du laboratoire d’un montant supérieur à 150 € par an, par exemple sous forme d’achat 
d’équipement ou de déplacements récurrents. Si oui merci de préciser.

Date et signature du demandeur ou de la demandeuse :
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